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L’administration communale
Démarches administratives
Autres contacts

L’administration 
communale

Hôtel de ville 
place de l’Hôtel-de-Ville
BP 60086
Tél. : 01 40 96 71 00 (standard)
E-mail : webmaster@ville-antony.fr
Site : www.ville-antony.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30 (sauf RSA : voir p. 81, et 
Petite enfance : fermé mercredi matin et jeudi 
matin).
Permanences le mardi jusqu’à 19 h et le samedi 
de 9 h à 12 h : Élections/Affaires diverses (uni-
quement sur RV), État civil, Régie centrale.

Écrivain public (*) : mardi de 17 h 30 à 18 h 30 
et samedi de 10 h à 12 h.
Consultations juridiques* : mardi de 17 h 30 à 
19 h, samedi de 11 h à 12 h. 

(*) Sauf vacances scolaires - service gratuit.

Principaux services
Aux heures d’affluence, il est possible que 
les lignes du standard de l’Hôtel de ville 
soient toutes occupées avec déjà plusieurs 
communications en attente. Dans ce cas, les 
appels supplémentaires ne peuvent être pris 
en compte (ni décrochement, ni signal « oc-
cupé »). Il est donc recommandé de privilé-
gier les lignes directes des services qui vous 
intéressent (consultez aussi l’index final 
détaillé p. 185 qui vous oriente dans le guide 
et renvoie à beaucoup d’autres coordonnées 
utiles).

®  Activité	économique	(p. 71)
01 40 96 71 33

®  Aides	sociales (p. 79)
01 40 96 73 38 ou 71 38 

®  Affaires	diverses	(p. 31)
pièces d’identité, élections 
01 40 96 71 26 ou 28
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®  Affaires	scolaires (p. 111)
- inscriptions scolaires, garderies,  
études dirigées 01 40 96 71 99 
- restauration 01 46 66 88 89

®  Animations (p. 125)
01 40 96 73 67

®  Archives/Documentation	(p. 8 et 22)
01 40 96 73 03

®  Bulletin	municipal	(p. 20)
01 40 96 71 16

®  Centre	technique	municipal
Espaces	verts,	Voirie… (p. 38)
10, avenue François-Arago 
- 01 55 59 22 01 
- Allô Voirie Service 
01 55 59 22 59

®  Circulation/Transports	(p. 62)
01 40 96 71 85

®  Commerce	et	Artisanat (p. 72)
01 40 96 71 72

®  Culture	(p. 127)
01 40 96 72 82

®  Direction	Aménagement	et	Urbanisme	
(p. 72) 
01 40 96 72 68

®  Direction	Communication
et	Relations	publiques (p. 20)
01 40 96 71 16

®  État	civil (p. 31)
- 01 40 96 71 27 ou 72 43 
- Cimetière (concessions) :  
01 40 96 31 29

®  Jeunesse
- Centres de loisirs/accompagnement 
scolaire (p. 114) 
01 40 96 72 85 ou 72 91 
- Animations Jeunesse (p. 118) 
01 40 96 73 09 
- BIJ (p. 116) 
01 40 96 73 77 
- Séjours (p. 117) 
01 40 96 73 49 ou 71 43

®  Logement	(p. 51)
21, bd Pierre-Brossolette 
01 40 96 31 45

®  Petite	enfance (p. 105)
01 40 96 73 64 ou 31 32 ou 31 33

®  Politique	de	la	ville (p. 84)
01 40 96 68 10

®  Régie	centrale (p. 114)
01 40 96 71 36 ou 73 32 ou 73 27

®  Relations	publiques	(p. 22)
01 40 96 73 68 ou 73 96

®  Secrétariat	des	élus (p. 13)
01 40 96 73 30

®  Secrétariat	du	maire	(p. 10)
01 40 96 72 97

®  Service	communal	d’Hygiène	
et	de	Santé (p. 38)
1, rue Maurice-Utrillo 
01 46 68 78 14

®  Solidarité (p. 79)
81, rue Prosper-Legouté (courant 2011) 
01 40 96 71 12 ou 71 86

®  Sports (p. 121)
01 40 96 71 80 ou 72 67

Point Info Mairie annexe  
des Baconnets
Place des Baconnets
Tél. : 01 42 37 52 10
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h, lundi, 
mercredi et jeudi de 13 h 30 à 18 h
(changements d’horaires pendant les 
congés, affichés sur place environ un mois à 
l’avance).
Cantine scolaire : lundi de 14 h à 17 h
Écrivain public (*) : jeudi de 10 h à 12 h
Permanence d’élu : voir page 13

Mairie à domicile
Si votre mobilité est réduite, ce service vous 
est réservé : un agent communal polyvalent 
se déplace chez vous, uniquement sur ren-
dez-vous.
Tél. : 01 40 96 71 26 ou 71 28

(*) Sauf vacances scolaires - service gratuit.
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Les services  
de l’Hôtel de ville

Entrée principale hall d’honneur  
(place Hôtel-de-Ville, piétionnière)

Entrée petit hall et ascenseurs (*)  
(rue des Champs, côté parking)

Rez-de-chaussée

Accueil - Photocopieur et toilettes 
publiques - Borne Internet 
Documentation/Archives 
Jeunesse centres de loisirs 
Salle du conseil municipal 
et des mariages, Salon d’honneur

Photos d’identité - Accueil 
Petites annonces 
Galerie : Relations publiques
État civil - Elections/Affaires diverses 
et militaires - Régie centrale - 
Affaires scolaires 
Pôle social /CCAS (81, rue Prosper-
Legouté courant 2011)

1er étage

Salles de réunion  
Direction de la Communication  
et des Relations publiques  
Site  Internet et Bulletin municipal 
Cabinet et secrétariat du maire 
Direction générale des services 
Direction générale adjointe 
(administration générale)

Secrétariat des élus  
Galerie : Élus - Achats/Assurances
Direction générale adjointe 
(services généraux) 
Conseil municipal - Courrier arrivée 
Finances - Direction des Relations 
humaines et sociales

2e étage

Culture
Galerie : Commerce artisanat - Circulation
transports - Courrier départ
Direction générale des services techniques 
Urbanisme (Cadastre) - Foncier - Patrimoine
Élus - Information Communication
Relations presse / Journaux électroniques
Juridique - Direction générale adjointe (action
sociale, petite enfance, culture, jeunesse, 
animations et sports) - Jeunesse séjours 

3e étage

Solidarité (81, rue Prosper-Legouté courant 
2011)
Galerie : Association du personnel
Activité économique - Animations
Petite Enfance - Élus - Direction des Systèmes 
d’Information et de Communication 
Sports - Direction de l’Aménagement et de 
l’Urbanisme

(*) Rampe d’accès pour 
les personnes en fauteuil 
ou dotées de poussette. 
Les deux ascenseurs sont 
accessibles aux personnes 
à mobilité réduite.



A     Multi-accueil
La Source

B     Police municipale
C     Le 11 Espace Jeunes (2011) :
       Animations jeunesse et BIJ
D     Halte-jeux Pomme d’Api

RAM-RAP
E     Service Logement

CL : centre de loisirs
École primaire : maternelle et élémentaire

A D
E

C
B

Multi-accueil La Fontaine

Cinéma
Le Sélect

CL Les Castors

CL Paul-Roze

Maison des ArtsMédiathèque
Anne Fontaine

Hôtel de Ville

Centre Technique Municipal
CTM

Multi-accueil l’Aurore

Conservatoire 
Darius Milhaud (*)

Multi-accueils Le Blé en Herbe
et L’Eau Vive

Stade Georges-Suant

Piscine Iris

Multi-accueils Arc-en-ciel 
et Farandole

Espace 
Lionel-Terray

École primaire
La Fontaine

CL et
École primaire André-Pasquier

Multi-accueil Pomme de Pin 

École primaire
et gymnase Velpeau

École primaire
Ferdinand-Buisson

École primaire
André-Chénier

École maternelle
Jean-Moulin

Théâtre Firmin Gémier / La Piscine (*)

École primaire
Jules-Ferry

École primaire
Dunoyer-de-Segonzac

École primaire
Paul-Bert

École primaire
et gymnase Les Rabats

École primaire et gymnase
Adolphe-Pajeaud

École primaire et gymnase 
Anatole-France

Multi-accueil Les Petits Princes
RAM-RAP les Trois P’tits Chats

École primaire
Noyer-Doré

École élémentaire
Blanguernon

CL Parc Heller

Halte-jeux Pomme
de Reinette

Gymnase
La Fontaine

Stade Velpeau

Maison des Jeux

Gymnase P. de Coubertin

Circuit de prévention
routière

Centre André-Malraux

Point Info mairie annexe des Baconnets

Écoute du Noyer-Doré
Espace du Noyer-Doré

Service
communal
d’Hygiène
et de Santé

École maternelle 
Val-de-Bièvre

Sans oublier le bibliobus, véritable bibliothèque mobile.

Maison des Ans Toniques

Médiathèque
Arthur Rimbaud

Pôle social (2011)

Ludothèque

Château Sarran

Multi-accueils, haltes-jeux
Écoles
Services administratifs et techniques municipaux
Établissements sportifs

Etablissements culturels

Autres

géré par la Communauté 
d’agglomération

(*)

Maison des Entreprises et de l’Emploi (*)

2 SERVICES PUBLICS - PLAN:Mise en page 1  15/12/10  15:54  Page1
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ACTES À ACCOMPLIR Où S’ADRESSER

Mariage Mairie du domicile d’un des futurs époux (État civil)

Noces d’or Mairie (Relations publiques)

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance (État civil)
Dans les 3 jours de l’accouchement

Médaille de la famille française Mairie du domicile (État civil)

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès (État civil)
Dans les 24 h qui suivent le décès

Cimetière : achat ou renouvellement 
de concession

Mairie (État civil) 
Voir p. 31

Certifi cat de vie commune Mairie du domicile (Affaires diverses)

Reconnaissance des enfants naturels Toutes mairies (État civil)

Parrainage civil Mairie du domicile (Etat civil)

PACS Tribunal d’Instance (dont ressort le domicile)

Recensement militaire Mairie du domicile (Affaires diverses) 

Création d’association Sous-préfecture

Création ou mutation 
de débit de boisson Mairie du domicile (Etat civil)

Inscription sur la 
liste électorale

Mairie du domicile (Élections) 

Aide juridictionnelle Mairie du domicile (Etat civil) voir aussi p. 92

Inscription sur la 
liste électorale

Démarches administratives
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PIèCES DÉSIRÉES Où S’ADRESSER

Certificat de scolarité Directeur de l’école

Attestation de vaccination Service communal d’Hygiène et de Santé (voir p. 38)

Légalisation de signature  
attestant l’identité

Mairie du domicile (Affaires diverses) La signature doit 
être faite devant un employé municipal

Certificat d’hérédité  
pour les sommes inférieures à 5 335 €

Mairie du domicile du défunt ou d’un héritier (Etat 
civil). Présence de 2 témoins

Attestation d’accueil, certificats de 
résidence (pour les étrangers) et 
changement de résidence (pour les 
Français), d’hébergement  
d’un enfant majeur 

 Mairie du domicile (Affaires diverses)

Extrait d’acte de naissance (*)
Mairie du lieu de naissance, sauf  Français nés à 
l’étranger : ministère Affaires étrangères Service 
Central de l’État civil 44941 Nantes Cedex 9

Extrait d’acte de mariage (*) Mairie du lieu du mariage (État civil)

Extrait d’acte de décès (*) Mairie du lieu du décès ou du dernier domicile (État civil)

Extrait de casier judiciaire  
(bulletin n°3)  
Demande en ligne :  
www.cjn.justice.gouv.fr

Service du Casier judiciaire national 107 rue du Landreau 
44079 Nantes cedex 1 (tél. 02 51 89 89 51) sauf personnes 
nées dans les TOM : Greffe du Tribunal de 1re Instance du 
lieu de naissance

Carte d’identité Toutes mairies (Affaires diverses) Présence obligatoire 
de l’intéressé  au dépôt du dossier.

Passeport Toutes mairies équipées d’une station de recueil de 
données (Affaires diverses) Présence obligatoire de 
l’intéressé  au dépôt du dossier.

Livret de famille Mairie du domicile (État civil)

Carte et retraite de combattant,  
carte d’invalidité à titre militaire Mairie du domicile (Affaires diverses)

Autorisation  de sortie de territoire  Mairie du domicile (Affaires diverses)

Permis de conduire Sous-préfecture du domicile

Carte grise Sous-préfecture du domicile

(*)	Administration	en	ligne : 
• www.ville-antony.fr	(Antony en ligne) ou www.service-public.fr (services en ligne et formulaires)
•  Français nés, mariés ou décédés à l’étranger : www.diplomatie.gouv.fr (Les Français et l’étranger/

Droits et démarches)
•  Suivi	en	ligne	de	vos	demandes (carte nationale d’identité, demande de certificat de non gage, points 
de permis de conduire, paiement des impôts en ligne…) : directement auprès de la préfecture :  
www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr, et cliquer sur l’icône « suivez votre dossier ».
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à voter facilite et sécurise la procédure. 
Avant l’ouverture de chaque bureau de 
vote, l’initialisation des compteurs et leur 
concordance avec chaque touche utilisée 
sont dûment vérifiées (édition d’un pro-
cès-verbal de contrôle) par des délégués 
de listes différentes.
Pour plus d’informations :  
www.ville-antony.fr (Ma mairie/Elections)
Contact	: service Affaires diverses
Tél. : 01 40 96 71 26 et 71 28

Recensement annuel
A Antony (plus de 10 000 habitants), une en-
quête est co-réalisée par la Ville et l’INSEE* 
chaque année en février et mars, auprès d’un 
échantillon de 8 % des logements. Le re-
censement, qui est obligatoire, permet une 
connaissance fine de la population résidant 
en France : sexe, âge, catégorie socio-profes-
sionnelle, logement, transports… 
Vous recevez un courrier officiel avertissant 
du passage d’un agent recenseur, recruté et 
encadré par la Ville. Tenu au secret profes-
sionnel, il peut vous aider à compléter les 
questionnaires. Vos réponses sont stricte-
ment confidentielles et seul l’INSEE est ha-
bilité à les exploiter. 
* selon une procédure approuvée par la CNIL 
(voir page 90).   
Contact	: service Affaires diverses
Tél. : 01 40 96 71 26 ou 28 ou www.insee.fr

Décès
Le décès doit être déclaré dans les 24 heures à 
la mairie du lieu du décès par toute personne 
en possession du livret de famille ou d’un ex-
trait de naissance. Lorsque l’acte de décès est 
dressé par le service État civil, il est délivré 
des copies de l’acte destinées à régler toutes 
les formalités administratives. Le médecin de 
l’État civil, prévenu par la mairie, établit un 
certificat médical valant permis d’inhumer. 
Ensuite, les familles doivent contacter une en-
treprise de pompes funèbres chargée de régler 
le convoi. En cas d’exhumation ou de trans-
port de corps, les familles s’adressent aussi à 
l’entreprise de pompes funèbres de leur choix.

La liste des pièces à fournir est disponible à 
l’Hôtel de ville ou sur le www.ville-antony.fr/  
(Antony en ligne). Afin d’éviter des temps 
d’attente fastidieux (certaines procédures 
pouvant nécessiter jusqu’à 30 minutes), il 
vous est conseillé	 de	 prendre	 rendez-vous 
par téléphone auprès des services État	civil 
(01 40 96 71 27 / 72 43) et Affaires	 diverses 
(01 40 96 71 26 / 71 28). 

La nature de votre demande et les docu-
ments nécessaires seront déterminés au té-
léphone, afin que vous les présentiez le jour 
du rendez-vous. Cela vous évitera de vous 
déplacer deux fois et vous assurera que votre 
dossier est bien complet. 

Élections
® 	Tout	 changement	 d’adresse, même à 

l’intérieur de la commune, doit obligatoi-
rement être notifié au service Élections 
avant le 31 décembre. À défaut, vous ne 
recevrez pas le courrier électoral (profes-
sions de foi des candidats, carte d’électeur 
lorsqu’elle est renouvelée), qui reviendra à 
la mairie. Vous serez alors radié des listes 
électorales et vous ne pourrez dans aucun 
cas voter.

® 	Machines	à	voter : utilisées dans chaque 
bureau de vote d’Antony depuis 2005, elles 
sont agréées par le ministère de l’Inté-
rieur. Simple calculatrice autonome (non 
connectée) qui enregistre les votes sans 
identification de l’électeur, la machine 

-  mardi de 17 h 30 à 19 h, mercredi toute la 
journée et samedi matin, 

-  toute la semaine pour le passeport	 bio-
métrique : deux prises d’empreintes di-
gitales (au dépôt du dossier et au retrait 
du passeport), et prise de photo d’iden-
tité sur place par une station de recueil de 
données (sauf enfants de moins de 6 ans).

Affaires diverses  
Rendez-vous obligatoire 
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Danielle	 Nguyen, conseillère municipale 
déléguée aux affaires funéraires et à la ré-
novation du cimetière, peut vous recevoir 
sur rendez-vous pour répondre à vos ques-
tions et vous conseiller. Tél. : 01 40 96 31 29

Autres contacts

État
®  Sous-préfecture	d’Antony

99, avenue du Général-de-Gaulle
BP 87 92161 Antony cedex
Tél. : 01 56 45 38 00
E-mail : sous-prefecture-de-antony@
hauts-de-seine.pref.gouv.fr
Sous-préfet : Bernard Bouloc

®  Préfecture	des	Hauts-de-Seine
167, avenue Joliot-Curie
92013 Nanterre cedex
Tél. : 01 40 97 20 00 / 0 821 80 30 92
www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr
Préfet : Patrick Strzoda 

®  39	39	Allô	service	public
N° unique de renseignements  
administratifs

®  www.service-public.fr
Portail de l’administration française, 
informations administratives, droits et 
démarches des particuliers…

Collectivités territoriales
®  Conseil	général	des	Hauts-de-Seine

2, boulevard Jacques-Germain-Soufflot
92015 Nanterre cedex
Tél. : 01 47 29 30 31
www.cg92.fr
Président : Patrick Devedjian

®  Conseil	régional	d’Ile-de-France
33, rue Barbet-de-Jouy 75007 Paris
Tél. : 01 53 85 53 85
www.iledefrance.fr
Président : Jean-Paul Huchon

Le cimetière comporte un carré juif et un car-
ré musulman. Rappelons que les emplace-
ments de sépulture sont attribués en conces-
sion par la mairie d’Antony, et par elle seule.
Contact	: service Etat civil
Tél. : 01 40 96 31 29

®  Funérarium
106-110 rue de Châtenay
Tél. : 01 41 13 06 13
Chambre funéraire aménagée pour la 
conservation des défunts. Le transport 
doit être effectué dans les 24 h maximum 
après le décès (48 h sous certaines condi-
tions).

®  Columbarium	et	site	cinéraire	: dans le ci-
metière, site réservé à la conservation des 
urnes cinéraires, par concession. S’adres-
ser au service État civil.

®  Jardin	du	souvenir	 : site réservé à la dis-
persion des cendres. Autorisation préa-
lable à demander au service État civil.
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®  PIMMS	 Point d’information médiation 
multi-services
Le PIMMS d’Antony est une structure 
 associative installée dans le quartier du 
Noyer-Doré, financée par des partenaires 
publics (État, ville d’Antony…) et privés 
(antenne de services publics tels que La 
Poste, EDF Gaz de France, ADEME, la 
RATP, etc).
Missions	 : accueillir le public et faire vivre 
un point d’accueil, offrir un service person-
nalisé, mener des actions de médiation, 
 assurer la gestion administrative de l’ac-
tivité, faire vivre et développer un réseau 
de partenaires, initier à la bureautique et à 
Internet.
Contact	: PIMMS
Rue des Baconnets
Tél. : 01 55 59 00 94

®  Télévision	par	câble
Tél. : 39 90
www.numericable.fr

Prestataires privés  
de service public
®  Fournisseurs	de	gaz	et	d’électricité	: votre 

opérateur actuel est tenu de vous commu-
niquer la liste des sociétés concurrentes de 
son secteur, à votre demande. Vous pou-
vez consulter un comparateur des prix et 
prestations entre les différentes sociétés, 
par exemple www.kelwatt.fr ou www.je-
change.fr

®  Veolia	Eau	(régisseur du SEDIF, syndicat des 
eaux d’Ile-de-France pour l’eau potable)
94417 Saint-Maurice cedex
Tél. : 0 811 900 900
Urgences	 fuites	 :	 Tél. : 0 811 900 918 
(24 h/24 et 7j/7)
www.sedif.com
Assainissement,	 eaux	 usées	 : pour tous 
problèmes, contacter la Communauté 
d’agglomération au 01 41 87 81 72.

®  La	Poste
Tél. : 36 31
www.laposte.fr
-	Centre-ville
32, rue Auguste-Mounié
-	RD920	entre	centre-ville	et	Croix	de	Berny
63 ter, avenue Aristide-Briand
-	RD920	vers	Massy
179, avenue de la Division-Leclerc
- Pajeaud
170, rue Adolphe-Pajeaud
- La	Fontaine
105, avenue Saint-Exupéry




